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Maire de Prunay-le-Gillon. 

 

EDITO 

La pandémie de covid-19 bouleverse nos vies 

depuis bientôt deux ans. A ce titre, l’état 

d’urgence sanitaire a été prorogé jusqu’à fin 

juillet 2022 par le gouvernement nous obli-

geant à nous adapter constamment au gré 

des contraintes sanitaires. 

Je souhaite remercier les Prunay-Gilloniens 

qui respectent les préconisations dans un 

esprit citoyen avec une grande capacité de 

résilience. Continuez à prendre soin de vous, 

continuons à prendre soin des uns et des 

autres, gardons cet esprit de solidarité, de 

responsabilité et de devoir. 

Élus en septembre 2020, notre équipe muni-

cipale a  pu initier ses premiers projets tout 

au long de cette année 2021. Dans un con-

texte compliqué, il nous a fallu mettre en 

place une nouvelle organisation et créer un 

nouveau dynamisme afin de travailler plus 

efficacement. 

De nombreux projets sont en cours, plani-

fiés et prévus, mais la situation économique  

de la commune nous oblige à donner des 

priorités, à faire des choix sans prendre de 

risques financiers. Je vous invite à lire dans 

ce bulletin l’article sur ce point pour mieux 

comprendre le contexte. C’est dans cet ob-

jectif d’économie que nous avons commencé 

à mutualiser nos services et achats avec les 

communes limitrophes. 

2022 sera la concrétisation des chantiers ini-

tiés en 2021 par notre équipe : la création 

d’un city-stade, d’un espace pétanque dans le 

parc Eugène Cellot et la rénovation ther-

mique de la Mairie. En 2022, d’autres projets 

sont déjà à l’étude et se concrétiseront sous 

conditions de subventions. Comme l’année 

dernière, chacun d’eux sera, dans tous les 

cas, abordé et discuté par l’ensemble des 

élus. 

Permettez-moi, en conclusion, de saluer le 

travail réalisé par tous les agents municipaux, 

particulièrement pendant cette période de 

pandémie. La richesse de notre commune se 

compte aussi par la qualité de ses agents et 

leur investissement. 

Pour terminer, je vous souhaite une excel-

lente lecture de ce numéro et que cette 

nouvelle année 2022 se déroule sous les 

meilleures conditions, dans un climat d’har-

monie et d’espoirs. 

Bonne année 2022 ! 

Nicolas VANNEAU 

Maire de Prunay-le-Gillon 
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Vie municipale 

Après dix années passées au sein de notre com-

mune, Marie-Noëlle Giraud a fait valoir ses droits 

à la retraite.  

Marie-Noëlle a été recrutée en 2012 dans le cadre 

de l’ ASFEDEL (Association pour Favoriser l'Em-

ploi dans les communes du Département d'Eure-et

-Loir) avant d’être embauchée.   
 

Pendant toutes ces années, elle a accompli bon 

nombre de missions  :  nettoyage des locaux com-

munaux,  service de repas à la cantine, garderie de 

l’école, surveillance de récréation, portage de re-

pas pour nos aînés…. 

Elle garde un bon souvenir de ses années à Prunay 

où elle a pu voir les enfants de l’école grandir trop 

vite !  
 

Domiciliée à Béville-le-Comte avec son époux, elle 

compte profiter de sa retraite pour s’occuper de 

ses petits-enfants, aller voir sa fille à la Corogne en 

Espagne et faire du sport. 
 

Une figure discrète qui va manquer à tous.   

Départ en retraite   
Au revoir Marie-Noëlle   

Mutualisation des services 
Une réelle nécessité 

La mise en commun de moyens, équipements et 

prestations entre communes permet d'améliorer le 

service rendu aux habitants et d'optimiser les dé-

penses. En somme, mutualiser c'est faire ensemble, 

pour être plus efficace et plus économe !  

Fort de ce constat, notre commune s’est engagée 

dans plusieurs mutualisations de services et 

d’achats qui ont fait l’objet de délibérations en 

Conseil.  

 

• Mise à disposition de personnel communal entre 

Theuville et Prunay-le-Gillon pour le portage des 

repas (remplacement pendant les congés) ; 

• Regroupement de commandes de cantine entre 

Prunay-le- Gillon, Theuville et Thivars ; 

• Collaboration intercommunale pour la mise en 

place d’un service commun concernant la pose 

et dépose des illuminations de Noël entre Bar-

jouville, Berchères-les-Pierres, Corancez, Dam-

marie, Fresnay-le-Comte, Mignières, Theuville, 

Thivars et Ver-les- Chartres ; 

• Location partagée d’une balayeuse automatique 

pour le nettoyage des communes de Theuville et 

Prunay-le-Gillon ; 

• Mutualisation des achats pour les  colis de Noël 

entre Nogent-le-Phaye, Thivars, Theuville et Pru-

nay-le-Gillon ; 

• Animations sportives avec Profession Sport 28 

pendant les vacances scolaires avec Berchères-

les-Pierres, Theuville et Corancez. 
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Vie municipale 

Devant les  projets lancés par la municipalité et ceux qui pourront être programmés dans le fu-

tur, il nous a semblé opportun d’expliquer la situation financière de la commune et notamment 

l’endettement en cours et son évolution.  

Rappelons d’abord comment notre budget est utilisé. 

Notre budget annuel de fonc-

tionnement est actuellement de 

l’ordre de 720 000 €. 

72% de ce budget correspond à 

des charges récurrentes qui sont 

utilisées au fonctionnement quo-

tidien de notre commune : ges-

tion de la mairie, de l’école, de la 

médiathèque… salaires des 

agents communaux… entretien 

de la commune… 

28% de notre budget peut donc 

être utilisé pour investir dans de 

nouveaux équipements, réfection 

de routes et trottoirs…. 

C’est avec cet excédent que 

nous pouvons emprunter pour 

investir dans de nouvelles infras-

tructures. Le dernier emprunt en 

date correspond à celui de la 

construction de la médiathèque 

et de la rénovation de l’école 

(bâtiment des maternelles). 

Aujourd’hui, 10% de notre bud-

get sert à rembourser nos em-

prunts en cours (soit ~74  000€ 

par an). 

La partie Réserve, de ~126 000€ pour 2021, permet d’autofinancer des projets et des travaux. 

Afin d’avoir une gestion saine, nous ne pouvons pas emprunter plus de 10% de notre budget. 

Donc à l’heure actuelle, nous ne pouvons pas lancer de gros investissements, tels que la rénova-

tion de la salle polyvalente, tant que certains emprunts ne seront pas terminés. 

Budget  
Point sur notre situation financière 
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Vie municipale 

Quel est notre endettement actuellement ? 

Comme vous pouvez le constater, le budget 

communal va retrouver de la souplesse pour 

emprunter à compter de l’année 2025 mais 

surtout en 2028. Cela ne veut pas dire que la 

municipalité ne va pas réaliser d’investisse-

ments durant les 3 prochaines années. Ceux-ci 

seront néanmoins limités à la capaci-

té d’autofinancement de la commune et aux 

subventions sollicitées.  

A ce jour, la commune peut autofinancer à 

hauteur de 126 000€ environ chaque année 

les projets communaux subventionnés.  

Devant cet état fait, vous comprendrez aisé-

ment que des projets communaux structu-

rants doivent être programmés et réfléchis en 

tenant compte de tous ces éléments. 

  
Année de 

souscription 
Montant  

emprunté 
Durée Annuité 

Dernière 
année 

 Achat  de Terrain 2003 53 000 €       20 4 050 € 2024 

 Enfouissement des réseaux 2005 230 000 € 30 13 871 € 2035 

 Investissement Lotissement de la Saboterie 2006 185 000 € 30 10 514 € 2036 

 Travaux église 2012 175 000 € 15 16 226 € 2027 

 Equipement divers 2014 100 000 € 10 11 272 € 2024 

 Rénovation  école  
 Construction médiathèque 

2018 300 000 € 20 17 963 € 2038 

Nous avons 6 prêts en cours.  

2038 

2036 

2035 

Montant des remboursements des 

emprunts par année 
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Vie municipale 

Projet prioritaire de notre mandat, l’aménagement du Parc Eugène Cellot a débuté au mois de no-

vembre. Cet espace se découpera en 2 parties :  

• une zone de loisirs avec un terrain de football, un espace pétanque et un city-stade (tranche 1) 

• une zone détente avec une zone de promenade et un parcours de santé (tranche 2) 

Projet City-stade 
 

PROJET PARC 
Les travaux ont commencé ! 

Démarrage des travaux 

de terrassement 
Installation du City-stade 

Plateforme pétanque 

Eclairage 

Installation mobilier 

Végétalisation 

Tranche 1 

Lot 1 Lot 2 

2021 2022  

Ces aménagements ont été étudiés en collabora-

tion avec le Cabinet Gilson qui nous a assistés 

durant les premières étapes de ce chantier. Avant 

de lancer ces travaux, nous avons dû repenser 

l’espace en modifiant l’agencement existant, no-

tamment vis-à-vis de l’assainissement.  

Ainsi, la butte, destinée aux vestiaires, nécessaire 

à l’évacuation des eaux, n’avait plus lieu d’être, et 

a donc été supprimée. Les réseaux d’électricité, 

d’eau et d’assainissement ont également été redé-

ployés pour être mis en conformité. Même si ces 

modifications ont entrainé des coûts supplémen-

taires, il nous paraissait indispensable de repartir 

sur des bases saines pour engager un projet d’une 

telle envergure.  

Afin de pouvoir financer ce parc sans recourir à 

l’emprunt (voir article Budget page 6), nous avons 

décidé de scinder les travaux d’aménagement en 

plusieurs phases. 

Ces travaux vont donc se diviser en 2 tranches, 

découpées en plusieurs lots, programmées sur 

plusieurs années.  

Nous avons pour objectif de terminer la tranche 1 

en 2022. 
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Vie municipale 

Budget de la tranche 1 : 

 
Lot 1 :                         118 000 € HT 

Terrassement :              41 000 €  

City Stade       :             50 000 €  

Electricité / Eclairage  :   20 000 €  

Etude / programmation :  7 000 €  

 

Subventions obtenues :  51 000 € 

Projet City-stade 
 

Tranche 2 

Lot 1 Lot 2 

2023  

Terrassement 

2024 

Végétalisation 

L’association du Tennis Club de Prunay a cessé défi-

nitivement ses activités en soldant ses comptes en 

faveur de notre projet du City-Stade en versant la 

somme de 5 141,29 € à la mairie. Merci beaucoup à 

cette association et à ses membres qui ont apporté 

beaucoup à l’animation sportive de notre commune.  
 

Un geste de solidarité à ne pas oublier ! 

Installation mobilier Sentiers de 

promenade 

Places de 

parking 

Aménagement 

entrée du cimetière 

Tranche 2 
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Vie municipale 

CADRE DE VIE 
Entretien et embellissement  

Afin d’améliorer, d’embellir votre environnement, plusieurs travaux d’entretien des 

espaces verts ont été réalisés dans la commune. Progressivement, nous allons remplacer 

les bacs à fleurs par des parterres de fleurs, pour maîtriser au mieux notre gestion de 

l’eau. 

Aménagement de la rue 

des Muids : enfouissement 

des réseaux et réfection de 

la voirie 

Suppression des haies rue de l’Ouest 

qui seront remplacées par un es-

pace arboré ayant fonction de brise

-vues  pour limiter le vis-à-vis avec le 

lotissement. 

Ajout de points d’eau au cimetière  

Nettoyage des terre-pleins aux entrées et sorties de Prunay 

EN 2021 
RÉALISÉS 

Création d’un parterre de fleurs devant l’entrée de la Maison de services  
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Vie municipale 

La performance énergétique des bâtiments est un enjeu majeur dans 

une démarche de réduction des consommations d’énergie et de di-

minution des émissions de gaz à effet de serre. A l’heure où les prix 

de l’énergie s’envolent, notre mairie a besoin d’une rénovation im-

portante pour limiter les coûts de chauffage et assurer un confort 

thermique optimal. Des travaux de rénovation ont déjà été réalisés 

sous la mandature précédente avec le changement des huisseries de 

la façade arrière du rez-de-chaussée.  

Afin de poursuivre cette rénovation, nous avons eu l’opportunité  

de demander une subvention dans la cadre du plan de Relance de 

l’état par l’intermédiaire du DSIL (Dotation de Soutien à l' Investis-

sement Local).  

Cette subvention nous permettra de changer les portes et fenêtres du bâtiment principal début 2022. 

L’isolation du grenier complétera cette opération pour garantir un meilleur confort thermique.  

 

 

 

Nous avons également effectué la réfection des murs et des sols de l’accueil 

et du secrétariat de la Mairie afin de mieux vous accueillir.  

Bâtiments communaux 
Rénovation thermique de la Mairie 

Des fuites d’eau ont été constatées en début d'année 

2021 sur la toiture de l’église, en raison des fissurations 

apparues au niveau du faitage et des arêtes réalisés en 

ciment.  

Des travaux de réparation ont été effectués en sep-

tembre dernier entièrement pris en charge par l’assu-

reur, qui a versé à la commune la somme de 19 828,20€ 

pour cette réfection.   

C’est la société RUELLAN qui a pris en charge ce chan-

tier et qui a également remis en place quelques ardoises 

du clocher.  

 

 

 

Coût du projet :  58 603 € 

Subventions : 

• Etat (DSIL) :  27 357 €  

• Département (FDI) :   9 848 € 

Pour mieux illustrer ce besoin, voici la 

vitre de la fenêtre du 1er étage de la mairie 

(coté Cour de la médiathèque)  

Eglise 
Travaux de toiture 
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Vie municipale CADRE DE VIE 
Plateforme de déchets 

 

La plateforme des déchets a été mise en place en mars 2021. Les 2 zones d’apport volontaire de Pru-

nay et Frainville ont été regroupées sur une seule zone à côté du local technique, à l’entrée de Prunay. En 

avril 2021, en accord avec Chartres Métropole, une benne à déchets verts de Sours a été déplacée dans 

notre commune pour compléter notre dispositif de dépôt de déchets. Cette benne est vidée tous les lun-

di, mercredi et vendredi matin. Ce service de déchets verts prend fin en novembre. Hors période de col-

lecte, vous pouvez vous rendre dans la déchetterie la plus proche. 

A ce jour, peu de dégradation ou de dépôt sauvage important ont été constatés.  

Cependant, avec les fêtes de fin d’année, des cartons d’emballage et des bouteilles en verre ont été dé-

couverts juste au pied des bennes. Déposer ces déchets dans les bennes ne prend que quelques minutes, 

des minutes précieuses pour nos employés communaux qui ont bien d’autres missions à effectuer pour 

notre commune.  

Rappel : Déposer, abandonner, tout type de déchets sur la voie pu-

blique est puni d’une amende forfaitaire de 135€ à 1500€. 

Cette année, 121 tonnes de 

déchets verts ont été col-

lectées. 

72 bennes ont été relevées 

d’avril à novembre. 

Information :  

la prochaine collecte des encombrants aura lieu le mardi 22 

mars 2022. Merci de déposer vos déchets la veille après 

19h00.  

Déchets acceptés : Vieux mobilier, literies usagées, objets 

métalliques 

Déchets refusés : TV, électroménager, gravats, peintures, 

pneus 

Dépôt limité à 2m3 : poids maximum : 75 kg, taille maxi-

mum : 2 m  
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Vie municipale 

Rappel entretien et désherbage 

Plusieurs habitants nous ont fait part du besoin de désherber ou 

d’entretenir des espaces publics jouxtant leurs habitations. Comme 

vous le savez, nous n’utilisons plus de produits phytosanitaires sur 

l’ensemble de la commune depuis plusieurs années à l’exception du 

cimetière. Cela a pour conséquence un entretien manuel de tout 

l’espace communal, chronophage, redondant et (quelque peu démo-

ralisant pour le personnel) avec, cette année une météo particulière-

ment favorable à la pousse des végétaux. 

Nous remercions tous les habitants qui ont la possibilité, matériel, 

physique, etc, d’entretenir les espaces publics autour de leur rési-

dence. 

Nous encourageons, selon les possibilités de chacun, d’agrémenter 

par des plantations de fleurs les devantures des maisons selon les 

espaces sur le trottoir. Ces plantations doivent être entretenues ré-

gulièrement à chaque saison. 

Soyons tous acteurs de notre cadre de vie et n’hésitez pas à nous 

faire part de vos suggestions.  

Balayeuse automatique 
Une nécessité pour l’entretien 

Assurer la propreté urbaine est une mission essentielle 

pour toute collectivité. C’est pourquoi depuis un an, nous 

louons les services d’une balayeuse automatique, afin de 

nettoyer régulièrement nos caniveaux.  

Pourquoi nettoyer les caniveaux ? 

Les eaux pluviales sont collectées par les caniveaux puis s’écoulent dans 

les avaloirs. Si les caniveaux sont sales, les eaux pluviales vont ramasser tous 

les déchets sur le sol : feuilles mortes, boue, sable, bouteilles plastiques, 

branches, etc …En conséquence, un manque d’entretien de ces ouvrages peut 

provoquer un bouchon dans les avaloirs. En cas de forte pluie, l’avaloir ou la 

grille ne pourra plus accueillir les eaux pluviales, et le risque d’une inondation 

locale peut survenir. 

Avec la balayeuse , plus de 40 tonnes de déchets ont été ramassés en 2021.  

Prochains passages prévus en 2022 : le 25 mars et le 28 octobre. 
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Vie municipale 

Un radar pédagogique pour étudier la vitesse dans le bourg et les hameaux 

Nous entendons régulièrement des remarques d’habitants des différents hameaux et du 

centre bourg concernant la vitesse des véhicules et la sécurité des piétons. Nous avons 

donc mis en place en 2021 des contrôles de vitesse avec notre radar pédagogique afin 

d’identifier les zones à sécuriser en priorité.  

Après analyse des résultats, il s’avère que l’entrée de Frainville en venant de Prunay (au 

niveau du garage) est la zone la moins respectée par les automobilistes. Plus de la moitié 

d’entre eux ne respectent pas les 50 km/h. Un projet d’aménagement routier sera donc 

mené en 2022 pour sécuriser cette zone. 

Suite à l’installation des résidents des logements collectifs de la rue de l’Ouest, il a très vite été constaté 

qu’un problème de stationnement allait se poser. Nous avons donc demandé à l’aménageur du lotisse-

ment, la SAEDEL, de construire un parking de 4 places afin de limiter les stationnements anarchiques dan-

gereux. Le coût de cet aménagement a pu être englobé dans le financement global du projet sans surcoût 

pour la commune.  

Pour le confort et la sécurité de tous, nous avons également aménagé la voirie et rematérialisé certains 

marquages effacés par l’usure de la voirie.   

En avril dernier, le marquage au sol, anti sta-

tionnement, devant l'école Roger Judenne a 

été rematérialisé.  

En face de la pharmacie, la place de stationnement 

a été décalée et un plot a été installé afin d’amélio-

rer le stationnement et d’éliminer toutes con-

traintes pour les riverains. 

CADRE DE VIE 
Sécurisation - Protection  

La sécurité liée à la circulation et au stationnement est une de nos priorités. 2021 a été une année 

d’observation et d’analyse des dysfonctionnements et le début de la mise en place de nos premières 

réalisations. 
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Vie municipale 

L’implantation de ces caméras vient compléter le 

schéma intercommunal de vidéoprotection de 

Chartres Métropole. La mairie a identifié avec la 

Gendarmerie les zones nécessitant une vigilance 

particulière dans notre commune : 

• devant la pharmacie ; 

• à la plateforme de déchets pour limiter les dé-

pôts sauvages ; 

• à l’intersection de la rue de l’égalité et de l’en-

trée des Vaux ; 

• et à l’intersection de la rue d’Auneau et de la 

rue du Grand Moulin.  

Ces caméras installées sur des zones sensibles ont 

avant tout un effet dissuasif et doivent permettre 

de faciliter les enquêtes en cas d’incidents, de dé-

gradations de biens ou de vols. L’intérêt est bien 

de filmer des lieux stratégiques afin de protéger 

l’espace public et d’apporter une certaine tranquil-

lité aux habitants, sans empiéter sur leur vie pri-

vée, les caméras ne filmant que les routes.  

La mise en œuvre d’un système de vidéoprotec-

tion doit satisfaire à l’obligation de sécurisation 

des données, qui pèse sur les responsables de trai-

tements. En conséquence, le visionnage des images 

ne peut être opéré que par des personnes asser-

mentées comme la gendarmerie. 

Sécurité 
Prunay se dote de caméras de vidéoprotection 

Futurs emplacements des caméras 
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Clémence MARIE, 20 ans  a 

intégré l’équipe de l’école au 

début de l’année scolaire pour 

effectuer un service civique 

d’un an. 

L’année dernière, bac en poche, 

elle s’inscrit en fac de psycholo-

gie mais interrompt ses études 

en raison du Covid. Elle sou-

haite alors devenir éducatrice 

de jeunes enfants. Pour gagner 

en expérience, elle fait une de-

mande de service civique dans 

une école. 

Son rôle au sein de l’école : 

Clémence accompagne l’équipe 

enseignante au sein des cours, 

aide les élèves dans leurs ap-

prentissages notamment dans la 

classe des GS/CP. Stéphanie, la 

maîtresse, lui a fait confiance 

tout de suite. Prendre le temps 

pour chaque élève, être à 

l’écoute, respecter le rythme 

de chacun, découvrir la diffé-

rence et le  handicap sont au-

tant de compétences qu’elle 

développe chaque jour.  

En parallèle, la mairie l’a embau-

chée pour aider le personnel, à 

la cantine et à la garderie. Elle 

aide les enfants les plus en diffi-

cultés à s’habiller et à manger, 

elle sert les repas, joue avec les 

enfants le soir, les aide dans 

leurs devoirs. 
 

Ses projets : l’année pro-

chaine, Clémence souhaite tra-

vailler avec des tout-petits. Elle 

envisage de devenir auxiliaire 

de puériculture en crèche  Et 

pourquoi pas, un jour, devenir 

puéricultrice ? 

École Roger Judenne 
Clémence, service civique 

École Roger Judenne 
Travaux  

Programmés en 2020 par l’ancienne municipalité, mais reportés en 

raison du renouvellement de l’équipe municipale, des travaux ont été 

réalisés dans deux salles de classe, pendant les vacances d’été. Pour 

un meilleur confort, le mode de chauffage a été remplacé : installa-

tion de plafonds chauffants au lieu de radiateurs et pose de lumi-

naires. 

Un nouveau vidéoprojecteur a également été installé.  

Tous les sanitaires vétustes de l’école ont été remplacés pendant les 

vacances de la Toussaint et les vacances de Noël.  

D’autres projets de travaux sont envisagés pour 2022 : isolation du 

bureau de la directrice, peinture de certaines classes... 
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Initié en 2020, le projet d’école 

centré sur la thématique du 

développement durable et de 

l’économie circulaire va encore 

mobiliser, pour deux années, 

l’ensemble des classes. 

Les actions menées par l’école 

reposent sur une éducation à 

l’environnement et à sa mise en 

pratique par des gestes du quo-

tidien. 

A l’école, les élèves ont bénéfi-

cié de séquences sur le tri des 

déchets dans chaque classe. Ils 

ont également lu des albums 

sur le recyclage et le dévelop-

pement durable et visionné des 

vidéos sur la chaîne de tri. 

Côté pratique, les élèves ont 

par t i c ipé  à  un  après -

midi  « Nettoyons la nature », 

le vendredi 24 septembre dans 

la commune.  

Dans la classe de CE1 / CE2, 

des œuvres d’art ont été réali-

sées avec des déchets. 

Cette éducation à l’environne-

ment s’est accompagnée d’une 

réflexion autour de gestes quo-

tidiens à l’école pour éviter les 

gaspillages et favoriser le recy-

clage : diminuer le nombre de 

photocopies, utiliser moins de 

bâtons de colle, moins de ca-

hiers, recycler les pochettes 

plastiques pour les classeurs et 

les garder d’une année sur 

l’autre ou encore trier les sty-

los / colles / crayons pour les 

recycler.  

Les enseignantes ont également 

adopté les crayons écologiques 

Woody de Stabilo pour éviter 

les marqueurs au tableau ou sur 

les ardoises. Ces crayons sont 

constitués de bois provenant de 

forêts gérées durablement, ne 

génèrent aucun déchet plas-

tique, sont sans odeur et sans 

solvant. La qualité de l’air inté-

rieur est ainsi améliorée pour 

nos enfants.  

Enfin, les déchets sont mieux 

triés avec la mise en place de 

poubelles de recyclage (verres / 

emballages / papiers).  

L’équipe enseignante a noté une 

très bonne participation des 

élèves au tri des déchets en 

classe. 

École Roger Judenne 
Des actions et projets  autour du  développement durable 

Pourquoi un poulailler ? 

Comment réduire les déchets à l’école, et notamment les déchets de la cantine, qui étaient systématique-

ment jetés à la poubelle ? En plus des composts, un poulailler sera prochainement installé à l’école ! Sa-

muel Beauger, élu municipal s’est chargé de sa fabrication. Pour les élèves, l’objectif est aussi d’apprendre à 

s’occuper, ensemble, du soin des animaux, de les nourrir, d’étudier le cycle de vie d’un être vivant 

(naissance, croissance, capacité à se reproduire, vieillissement et mort), de travailler le savoir vivre en-

semble et la coopération.  

Quelques projets sont en cours  

• La visite de la déchèterie avec les classes de CE1 / CE2 et le CM1 / CM2, l’obtention de l’écolabel, 

la création d’un poulailler à l’école ... 
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Piloté par Manon Millès, adjointe 

en charge des Services (scolaire, 

périscolaire, actions sociales), le 

Conseil Municipal des Jeunes a 

été mis en place le 23 octobre 

dernier après un appel à candida-

tures général. 13 jeunes ont ré-

pondu présents à cet appel et se 

sont portés volontaires pour 

faire partie de ce conseil. Ils sont 

âgés de 10 à 15 ans, pour cer-

tains déjà impliqués dans la vie de 

leurs collèges ou lycées. Ils ont 

tous le souhait de représenter 

les jeunes du village et de propo-

ser des projets utiles à tous pour 

améliorer le fonctionnement de 

la commune. 

Lors de leurs premières réu-

nions, les jeunes ont pu décou-

vrir le rôle et les missions du 

Conseil Municipal des Jeunes, 

son fonctionnement, définir leurs 

engagements et leurs implica-

tions au sein de la commune.  

Quelques projets ont émergé de 

ces premières réunions riches en 

échanges et en idées. 

• La création d’un logo pour 

donner une identité visuelle à 

leur CMJ ; 

• Le financement d’une table de 

ping-pong pour le futur stade 

Eugène Cellot ; 

• La participation à des actions 

en collaboration avec l’APE ; 

• La participation à des événe-

ments sportifs ; 

• L’organisation d’une soirée 

jeux ; 

• La création d’un Escape 

Game ... 
 

A l’issue de leurs premières réu-

nions, ces jeunes ont pu visiter 

les bâtiments communaux no-

tamment la mairie, l’école, la Mé-

diathèque, la Maison de Services. 

Contribuer à la formation 

des citoyens actifs, au pré-

sent comme au futur, en 

permettant aux jeunes de : 

 

• Prendre la parole dans un 

groupe 

• Prendre des décisions collec-

tives 

• Faire des choix 

• Tenir compte des opinions des 

autres 

• Argumenter, développer leurs 

esprits critiques et leur force 

de conviction 

• Respecter les règles et les 

contraintes d’un espace 

d’échange 

• S’engager dans un projet 

• S’investir dans la durée, la co-

hérence et le suivi d’une action 

ou d’un projet 

• Être écoutés par des adultes 

Des jeunes impliqués dans la vie citoyenne 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

De haut en bas et de gauche à droite (Absents : Célestine BOURBON DENIS et Nolan SAVARIS) 

Lilian NADEAU - Clément PALOMBA - Marie VANNEAU 

Manon MIILLES (adjointe au maire) - Leyna BERDEAUX - Margaux FERRON 

Camille BARON - Thaïs BLASCO VICENTE - Kaïla TOURNEDOUET- Camille LABBE - Inès BLASCO VICENTE - Enzo POUVREAU 
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En juillet dernier, Prunay-le-

Gillon a obtenu le label Terre 

de Jeux 2024.  

L’objectif de ce label est de per-

mettre à tous les territoires, 

quels que soient leurs moyens, 

de s’engager dans l’aventure 

olympique et paralympique et 

de profiter de la dynamique des 

Jeux pour mettre en valeur et 

accélérer leurs projets autour 

du sport. 

Les collectivités sont 

éligibles au label 

sur la base 

d ’ e ng a g e -

m e n t s 

c o n -

crets. 

Ceux-ci porteront à la fois sur 

le déploiement des actions de 

Paris 2024 et sur le lancement 

de leurs propres initiatives.  

Ainsi, nous avons défini nos 

premiers objectifs : favoriser la 

découverte du sport et du han-

disport et leurs valeurs, propo-

ser des animations sportives 

pour tous, suivre et relayer l’ac-

tualité des JO de 2024… 

Plusieurs actions sont actuelle-

ment en projet notamment 

avec l’école Roger Judenne :  

• Participation à la Semaine 

Olympique et Paralympique à 

l’école en janvier 2022. Cette 

opération est l'occasion de 

travailler des thématiques 

telles que les valeurs du sport, 

de l'olympisme et du paralym-

pisme ou encore l'égalité, la 

santé, le développement du-

rable  et l'inclusion des élèves 

en situation de handicap ; 

• Journée sportive à l’occasion 

de l’inauguration du city-

stade ; 

• Participation à des manifesta-

tions sportives et solidaires 

locales ; 

• Diffusion de films, documen-

taires sur les JO mais aussi 

retransmission de certaines 

épreuves des JO ; 

• Démonstration de sports. 

 

Sportifs amateurs, profession-

nels, bénévoles impliqués dans 

une association sportive, n’hési-

tez pas à nous faire part de vos 

idées d’animations pour faire 

vivre ce label !  

 

Référente communale :  

Cécile De Sousa :  

c.desousa@prunay-le-gillon.fr  

Terre de  jeux  
Labélisation, projets 

 

Qu'est-ce que Paris 2024 offrira aux labellisés Terre de 

Jeux 2024 ? 

Les collectivités labellisées pourront :  

• Bénéficier d’une identité visuelle exclusive et d’outils de com-

munication pour s’associer aux Jeux,  

• Profiter du coup de projecteur des Jeux pour promouvoir leur 

territoire, 

• Avoir un accès privilégié aux informations, outils et événements 

des Jeux, 

• Entrer dans la communauté Terre de Jeux 2024 et partager 

bonnes pratiques et conseils avec les autres labellisés.  

 

PRUNAY 
LE GILLON 
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Rencontre avec Laetitia Gazeau, gérante de 

la Gerbe d’or 

Je suis originaire des Yvelines. Avant de me lancer 

dans cette aventure, j’ai été coiffeuse puis mécani-

cienne automobile. J’ai souvent travaillé en restau-

ration, en plus de mes emplois principaux.   

Le point commun entre toutes ces activités ? Ce 

sont des métiers de services, où la relation clien-

tèle est très importante. C’est ce que j’apprécie 

avant tout. Alors, lorsque l’occasion s’est présen-

tée, je me suis lancée et j’ai racheté le restaurant 

La Gerbe d’or.  

Quels aménagements avez-vous réalisés ?  

Je suis installée ici depuis janvier 2021. Le restau-

rant n’a rouvert qu’en septembre 2021 car il a fallu 

aménager la cuisine et acheter du mobilier pour la 

salle de réception. L’entrée de l’établissement a 

également été revue dans une ambiance plus cosy 

avec des canapés pour le confort des routiers. 

Pour leur bien-être également, deux douches ont 

été aménagées. C’est un service qui leur est essen-

tiel. La façade extérieure a était repeinte.  

Quelle est votre activité principale ? 

Notre principale activité avec mon équipe (un cui-

sinier et une serveuse) est la restauration. Si la 

plupart de nos clients sont des routiers, en raison 

notamment de notre position géographique et de 

notre capacité d’accueil des poids lourds, le restau-

rant est ouvert à tous. Parfois nous accueillons des 

banquets (associations, fêtes familiales…). Sur de-

mande, nous proposons également un service trai-

teur.  

Avec le bouche-à-oreille, l’activité a repris très vite 

et le restaurant est redevenu un lieu incontour-

nable pour les chauffeurs routiers de passage.  

Quels sont vos projets dans les années à ve-

nir ? 

J’espère pouvoir recruter prochainement du per-

sonnel supplémentaire pour répondre à la de-

mande croissante. Un projet d’agrandissement du 

parking est aussi envisagé.  

Vous plaisez-vous à Prunay ? 

Avec mon activité très prenante, je n’ai pas eu en-

core le loisir de profiter pleinement de tous les 

services de la commune. Mais je suis ravie de voir 

qu’il y a ici tout à disposition : commerces, arti-

sans, école, pharmacie…J’ai le projet de rester as-

sez longtemps. Je projette même d’inscrire ma pe-

tite fille à l’école d’ici quelques années !  

Restaurant La  Gerbe d’or 
Une nouvelle propriétaire  

Depuis quelques mois, le restaurant la Gerbe d’or à Frainville a rouvert, pour le plus grand bonheur des 

routiers de passage qui trouvent de nouveau un point de chute dans notre commune.  



Bulletin Municipal n°10 - janvier 2022 21

Vie Économique 

La GERBE D’OR -  20 rue du pavillon - Frainville  -  06 58 28 18 34  -  ljbg28360@gmail.com 

 

Horaires d’ouverture :  du Lundi midi au Vendredi midi  

     Début du service le matin 4h30 / le midi 11h / le soir 17h30 
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KARINE COIFF 
Karine TESSIER 
7 place du 14 juillet - 02 37 25 70 34 

 

C’LIN COIFF - Coiffeuse à domicile 
Céline BARAILLON 

06 84 85 20 34 

 

TATOUAGE - Mon Monde, ton tatouage 
Karl LECLERC 

10 bis rue d'Auneau - 06 13 17 42 98 
 

LA P’TITE BOUTIQUE 
10 place du 14 juillet -  02 37 25 20 12 

COUTUR’ELLE 

Estelle FERRON. 06 43 68 72 67  

ellefile.contact@gmail.com  
facebook : ellefile.contact  
Instagram : Ellefille.contact 

TAXI PATRICK 

06 71 40 65 05  
 

TAXI 1000 

06 84 88 44 06 

TRANSPORTS MILLOCHAU 

13 rue nouvelle 

GARAGE LEQUIVARD BENOIT 
0A rue de Voves - Frainville 02 37 25 71 25  

 

 

ATELIER-RESTAURATION 
Bureau : 24 rue de Voves - Frainville 
Atelier : 12 ter rue de la poste   

02 37 25 20 60 - 06 89 37 06 89 

 

Corentin DEBROISE 
Conseils et audits en qualité sécurité environne-

ment pour les industries et services  
5 bis rue de la Poste 

06 30 34 33 72  

BOULANGERIE-PATISSERIE 
Sébastien LESAGE  

11 Grande Rue - 02 37 25 72 20 

PRODUITS DE LA FERME 
La ferme de Malaguet  

Commerce de viande, volailles et produits du 
terroir  – Vente de combustibles de chauffage 

35 rue de la mairie - 02 37 25 72 30 
www.ferme-malaguet.com 
 

 

ÉPICERIE - TABAC - PRESSE - MULTI-

SERVICE 
Béatrice BARDE  
12 place du 14 juillet - 02 37 25 72 15 

 
 

L’HYDROMEL : BAR - PMU – PIZZA  
Patrick BARDE 
12 place du 14 juillet - 02 37 25 72 15 

 

RESTAURANT LA GERBE D’OR  
20 rue du pavillon - Frainville 
06 58 28 18 34 

ljbg28360@gmail.com 
facebook : LaGerbe D'or (Laetitia) 

 

BOUCHERIE 

Boucherie Rousseau 

Le mardi matin à partir de 10h30, place de 
l’église 

MISE EN VALEUR (décoration-conseils) 
Raphaëlle FERRAND 

9 rue de la poste - 02 37 25 99 19  
06 63 82 17 53 - www.miseenvaleur.com 
 

PRUNAYLOTTE  
Bijoux artisanaux 

Isabelle Vallin 06 40 42 43 18 
Facebook : prunaylotte / Instagram : prunaylotte 

PASSTIME®  
Céline SALA       06 70 70 63 24   
Caroline CANAC  06 62 86 18 07 

www.passtime.fr 

Les acteurs économiques de Prunay-le-Gillon 

BEAUTÉ 

DÉCORATION  

ALIMENTATION 

TRANSPORTS 

MÉCANIQUE 

HORLOGERIE 

CONFECTION - COUTURE 

GUIDE réductions CONSEILS 

BIJOUX 

https://www.facebook.com/ellefile
https://www.facebook.com/ellefile
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ÉLECTRICTÉ PLOMBERIE CHAUFFAGE 

Hervé LUCAS  
13 rue de la cigogne - Frainville.02 37 25 92 79 
 

EBS Plomberie 
Dépannage, plomberie générale, rénovation 

salle de bain 
07 64 56 98 60. ebsplomberie@yahoo.com 
 

MAÇONNERIE 

BARBE (SARL) 
Maçonnerie, carrelage, plâtrerie, taille de 
pierre, marbrerie 
4 rue de la grande Mare. 02 37 25 78 53  

www.barbe-28.com 
 

PEINTURE 

TECHNIC PEINTURE 28 

Thierry FLORES 

38 rue de Voves - Frainville. 06 12 75 20 71 
 

GEOMETRE 
Geo-Rto GEOMETRE - TOPOGRAPHE 
pour les professionnels 

David DAUDIN 
13 rue de la Poste. 06 29 73 31 08 

www.geo-rto.com 

PAYSAGISTES 
 

Thibault CLOUET 

1 rue de Vignuré - Crossay - 06 13 02 60 60 
 

O’TOM SERVICES 
Thomas CHAUVIN 

1C Rue du Château d’eau - 06 59 18 13 05 

Christophe BAZOGE 
Petit bricolage, espaces verts 

4 sente des écoles - 07 62 55 53 26 
totof.services@hotmail.com 

ESPACES VERTS 

BATIMENT—TP 

 

LORINE BERTRAND 
22 Rue de la Mairie  

07 88 62 54 49 
 

SOPHIE BOUCHER 
9 Rue du Gault – Gérainville  
02 37 25 79 28 / 06 71 41 85 32 

vincent.boucher28@orange.fr 
 

ELISABETH LEGRAND 
9 Rue de la Mairie  

02 37 25 20 18 / 07 68 80 71 88 
 

VIRGINIE LEGUET 
5 Grande rue 
02 37 25 88 43 
 

YVELYNE STADELMANN 
1 rue d’Auneau. 02 37 25 95 17 

yvelyne.stadelmann@orange.fr 
 

ISABELLE VALLIN 
10 rue de la Poste.  
02 37 25 91 90  

PHARMACIE 
 

Parapharmacie, vétérinaire, matériel 

médical, orthopédie, homéopathie, 

phytothérapie, aromathérapie 
Pharmacie de Beauce 
Claire HUET-ROQUAIS 

50 rue de la mairie -  02 37 25 72 58 

SANTÉ 

MAISON DE SERVICES  -  16 rue de la Mairie 

DIETETICIENNE- NUTRITIONNISTE 

Delphine GAUTHIER 

06 16 57 95 53 
 

INFIRMIERE 

Sonia FERRÉ  
02 37 25 94 69 / 07 83 58 90 11 

 
 

 

OSTÉOPATHE  

Tiffany MAISSANT 

06 72 88 56 06 
 

PSYCHOLOGUE CLINICIENNE 

Mélanie BLOQUE  

06 26 47 55 87  

ASSISTANTES MATERNELLES 

MULTI-SERVICES 

INDUSTRIE 

OB PROFILS 
Producteur chemin de câbles 
1 rue de Malaguet – Frainville  

02.37.300.301 - contact@ob-profils.fr  
www.ob-profils.com 
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Les associations  

Association des  
Parents d’Élèves (APE) 
 

 
Présidente : Céline  POUVREAU - 07 50 40 68 03  

Présidente adjointe : Céline BLASCO-VICENTE  

Trésorière : Chloé LAIZEAU 

Trésorière adjointe : Laëtitia BRETON  

Secrétaire : Charlotte BARBE 

Secrétaire adjointe : Mélanie CHMILEWSKI  

 
Mail :  celinepouvreauemploi@yahoo.fr 
Facebook : APE Prunay  

 
 

Association Sauvetage 
de l’église  

 
 

 

Président :  Hubert VARENNE - 06 60 04 19 17  

Trésorière : Claudine LETARD 

Secrétaire : Véronique FOIRET 

 
Mail : sauvetage.egliseprunay@yahoo.com 
 
 
 
 

Football Club de Prunay 
 

 

Président : Yoan LUCAS - 06 23 97 63 35 

Vice-président : Christophe THIERY 

Trésorier : Patrick VABOIS  

Secrétaire : Estelle DAVIGNON  

Responsables d’équipe : Damien ROUDAUT et 

Yoan LUCAS 

Mail : yoanlucas@yahoo.fr 
 

 
 

Association des  
Familles Rurales (AFR) 

 

 
Association en sommeil  

 
Présidente : Delphine GAUTHIER - 06 16 57 95 53  

Gymnastique volontaire de 
Prunay 
 
 

Présidente : Luce CHAUVEAU  – 02 37 25 91 87 / 
07 71 20 50 33 - chauveau.luce@yahoo.fr 

Trésorière : Sophie VAN HAVER  

Secrétaire :  Annick VILLEDIEU  

Secrétaire adjointe :  Pascale VARENNE 

Animatrice : Stéfanie ROBILLARD  

 

 

 

Prunay Pétanque Club   
 
 
 

Président :  Michel DE SOUSA - 06 86 28 50 40   

Vice-Président : Antony MILLOCHAU 

Trésorier :  Cyrille VINCENT  

Trésorier Adjoint : Steven BARON  

Secrétaire : Samuel BEAUGER   

Secrétaire adjoint : Yvan RITTLING   

Chargé de Communication  : Nicolas LEFEVRE 

  

Mail : ppcpetanque@gmail.com  

 

 

MCP Les Gardiens de  
l'Hydromel  
 

Président : Patrick BARDE  - 06 61 66 00 05 

Vice-Président / Trésorier : Patrick PANNEMANS  

Secrétaire : Patrick LAVIGNE 

Road captain : Ghislain DUMENY MAIN 

 

Mail :  mcp.les.gardiens@free.fr  

www.prunay-le-gillon.com 

mailto:celinepouvreauemploi@yahoo.fr
mailto:sauvetage.egliseprunay@yahoo.com
mailto:chauveau.luce@yahoo.fr
mailto:ppcpetanque@gmail.com
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En raison de la crise sanitaire, nous n’avions pas pu   

célébrer comme il se doit la fête patronale en 

2020. Une manifestation qui avait beaucoup man-

qué à nos habitants.   

Cette année, le Football Club, le Prunay Pétanque 

Club, l’Association des Parents d'Elèves et la Gym 

volontaire se sont mobilisés afin d’organiser une 

brocante et un concours de pétanque qui furent 

pour tous une belle occasion de se retrouver.  

Une restauration a même pu être proposée dans 

un espace clos sous condition du pass sanitaire.  

 

Les forains ont également répondu présents et ont 

permis aux plus jeunes de se divertir dans les ma-

nèges et stands de tirs.  

 

Même si le temps était peu clément en début de 

matinée, les amateurs de pétanque étaient au ren-

dez-vous avec 35 équipes engagées. Les quelques 

exposants présents ont été rejoints dans l’après-

midi par des artisans locaux (couture, décoration, 

objets personnalisés…) qui ont pu montrer tout 

leur savoir-faire.  

 

L’ensemble des bénéfices de cette journée a  été 

partagé entre toutes ces associations pour l’achat 

d’équipement ou de matériel. 

 

Merci à tous, exposants, artisans, monde associatif, 

bénévoles, pompiers... 

 

Fête de la Saint-Denis 
Les associations mobilisées  
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Nettoyage de la commune 

Notre commune a participé à l'opération : "L'Agglo 

fait son nettoyage de printemps" le 5 juin dernier.   

87 Prunay-Gilloniens (44 adultes et 43 enfants)  

étaient présents pour cette opération de net-

toyage. Une cinquantaine de sacs ont été remplis 

(canettes, jeux de grattage, mégots, masques, pa-

piers de bonbons…) 

Mai à vélo  

Le 30 mai dernier, dans le cadre de la manifestation 

nationale Mai à Vélo qui vise à développer la pra-

tique du vélo, sous toutes ses formes, auprès du 

plus grand nombre, nous avons organisé des ba-

lades dans Prunay et ses hameaux. Un moyen lu-

dique et sportif de découvrir notre patrimoine et 

les curiosités locales (la Grosse Pierre d’Ymorville, 

la Chapelle de Boinville…) 

Vous avez été plus de 80 participants à venir péda-

ler, marcher ou courir sous le soleil, soit plus de 

1000 km parcourus autour de Prunay… 

 

L’allègement des mesures sanitaires au printemps dernier nous a permis de proposer quelques animations 

essentiellement en extérieur destinées à tous. 

LES MANIFESTATIONS 2021 
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Commémoration du 11 novembre  

Après plusieurs commémorations célébrées à huis-

clos, nous avons pu nous retrouver pour rendre 

hommage aux soldats tués au combat, lors de la 

célébration du 103ème anniversaire de l’armistice 

1918. 

Cette manifestation a réuni les élus, la gendarmerie, 

les pompiers, les anciens combattants, le Conseil 

Municipal des Jeunes, la rosière Marie Dumont et de 

nombreux habitants. 

Après un défilé aux Monuments aux Morts du cime-

tière et de la rue de la Mairie,  la lecture des textes 

officiels, une minute de silence a été rendue en 

hommage à tous les soldats morts pour la France. 

La fanfare de Berchères-les-Pierres « Ambiance 

Beauceronne »  nous a accompagnés lors de ce défi-

lé et sera présente dorénavant à toutes nos commé-

morations.  

Un vin d’honneur a conclu cette matinée.  

Marché de Noël 

Franc succès pour le 1er marché de Noël de l'Asso-

ciation des Parents d’élèves qui a eu lieu le 27 no-

vembre dernier. C’est dans un décor magique, aux 

couleurs chaleureuses des fêtes de Noël, que la salle 

polyvalente a accueilli une dizaine d’exposants. Ceux

-ci ont proposé des créations artisanales (objets de 

décoration, bijoux et idées cadeaux) ou des pro-

duits locaux. Les enfants ont pu participer à des ate-

liers créatifs organisés par les membres de l’APE qui 

tenait également un stand d’objets décoratifs et pro-

posaient pâtisseries et boissons chaudes.  

Le Père Noël a même fait son apparition lors d’une 

séance photo, pour le plus grand bonheur des plus 

jeunes.   

Les bénéfices de cette journée permettront à 

l’Association de financer des projets ou des équipe-

ments pour l’école.  

Merci aux membres de l'Association pour leur orga-

nisation et leur forte mobilisation qui ont fait de 

cette journée un moment d'échanges et de partages 

apprécié par tous. 
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Vie CULTURELLE 

Mardi 26 janvier 

Présentation de tablettes et li-

seuses, par la MDEL. 

Mardi 23 février 

Tournoi FIFA animé par la 

BDEL. 

Mardi 2 mars 

Atelier « dessins et collages ré-

cup’nature » animé par Madame 

Josette Habchi. 

Mercredi 31 mars  

Dans le cadre d’Histoires 

d’Ados, rencontre en visio avec 

Marie Pavlenko, auteur du ro-

man pour la jeunesse : « Un si 

petit oiseau ». 

Du 19 mai au 30 juin 2021  

Exposition de peinture « Oi-

seaux et papillons de nos ré-

gions » Paquito PAZ, peintre et 

sculpteur à Theuville.  Cette 

exposition s’est accompagnée 

d’une animation peinture avec 

les élèves de l’école. 

Samedi 12 juin 

 

 

 

 

 

Conférence : L’Almanach… Le 

messager de la Beauce par Alain 

DENIZET.  Présentation de son 

dernier livre : « Le romain vrai 

du curé de Chatenay ». 

Juin 2021 

Dans le 

cadre de la 

thématique : 

« Bienvenue 

dans ma 

campagne », 

la Média-

thèque a 

proposé des ateliers autour de 

la création d’un hôtel à insectes. 

2 intervenants de l’association 

Nature’L de Luisant sont venus 

à la rencontre des classes de 

l’école maternelle et primaire 

de Prunay-Le Gillon, à la média-

thèque pour les sensibiliser à la 

protection des insectes.  

 

La médiathèque Le Préau  
Nature, culture, souvenirs et loisirs  

La Médiathèque a proposé cette année de nombreuses animations pour tous les goûts et pour tous les 

publics autour notamment de la nature et de sa préservation mais pas seulement !   

Rétrospective des activités du Préau en 2021.   
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Samedi 3 juillet et samedi 28 

août 

Ateliers jeux autour de l’anglais   

- 2 niveaux de 6 à 12 ans. 

Vendredi 16 juillet 

Tournoi de jeux vidéo : Rocket 

League animée par la MDEL. 

Samedi 25 septembre 

Matinée découverte sur les 

abeilles et le miel, animée par 

Florent Tressel, apiculteur ama-

teur. 

Vendredi 8 octobre  

Dans le cadre de la semaine 

bleue dédiée aux séniors, diffu-

sion de films amateurs tournés 

dans les années 50 à Prunay, re-

traçant diverses manifestations. 

Exposition de photos et cartes 

postales anciennes. 

Présentation de la ciné-valise 

prêtée par l’agence régionale 

pour le livre et l’image CICLIC. 

Les élèves de CM1/CM2 de la 

commune ont découvert les films 

autour de l'école des années 50, 

ainsi que des livres et cahiers 

scolaires anciens. 

Mardi 26 octobre  

Atelier créatif autour d’Hallo-

ween - Peinture sur galets. 

Vendredi 5 novembre  

Animation autour du jeu virtuel 

Eagle Flight avec la MDEL. 

Samedi 6 novembre  

Conférence : « Les oiseaux de 

nos jardins » animée par David 

Lamotte, président de l’associa-

tion Nature’L. 

Samedi 4 décembre  

Atelier couture, décoration de 

Noël avec Coutur ‘elle. 
 

Atelier Menuiserie Décoration 

de Noël  à partir de palettes. 

Mercredi 8 décembre  

Atelier de bricolage « spécial 

Noël » avec de la récup’ à partir 

de 7 ans. 

Samedi 11 décembre 

Conférence-dédicaces à l’occa-

sion de la sortie du dernier ro-

man de Roger Judenne : « Et de-

main le train » 

Autres animations, pendant 

l’année : 

Accueils de classes et séances de 

lectures en partenariat avec 

l’école maternelle et primaire de 

Prunay le Gillon. 

Séances de lectures dans les 

écoles maternelle et primaire de 

Theuville. 

Animations avec les assistantes 

maternelles et les bébés. 

Club de lecture adulte « Du vent 

dans les pages » ; échanges au-

tour d’un roman, d’un auteur, 

d’un thème ou de coups de 

cœurs. 
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Si d’aventure, vous flânez dans 

des rues de Prunay, vous no-

terez que peu de rues portent 

un nom propre. La rue du 

Docteur Constant est l’une de 

celles -rares- qui rappelle le 

nom d’une personnalité mar-

quante du village.. Aussi, avons

-nous décidé d’aller à sa ren-

contre.  

Lucien Raimond Constant naît 

à Paris, en 1881, dans le 

15ème arrondissement. Sa 

mère, Rose Célestine l’élève 

seule. Très vite, l’enfant se ré-

vèle doué, curieux de tout ce 

qui l’entoure, ce qui le con-

duit, des années plus tard à 

obtenir brillamment son doc-

torat en médecine. Pourquoi 

choisit-il de s’installer à Pru-

nay ? Nul ne le sait. Et c’est en 

1908, célibataire, qu’il arrive 

dans le village, juché sur sa 

moto et ouvre son cabinet 

médical au 2 de la rue qui 

porte son nom. La demeure, 

bâtie à la demande de son pré-

décesseur, le docteur Charles 

Aubry est vaste et agréable.  

Encore très jeune, de belle 

prestance, grand, mince, très 

brun, le visage encadré d’une 

barbe, il impressionne forte-

ment ses futurs patients. 

La même année, il épouse Su-

zanne Marthe Hérouart qui 

l’assistera toute sa carrière. 

Très vite, il installe une officine 

dans la demeure où, aidé de 

son épouse, il met au point 

onguents, crèmes, potions et 

autres remèdes.  

Bien vite, la famille s’agrandit. 

Trois enfants naîtront de cette 

union : Marie-Thérèse en 

1911, Michel en 1918 et Pierre 

en 1921.  

Mme Constant, Pierre, Michel, Marie-Thérèse et le Docteur Constant dans le jardin de la 

maison familiale au 2 de la Rue du Docteur Constant (années 20) 

HISTOIRE 
Docteur Constant 

Médecin de campagne 
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Homme discret, réservé, à l’écoute de 

ses patients, entièrement dévoué à son 

art, il est toujours disponible. Une ur-

gence ! Il lui arrive de se rendre en 

chaussons chez son patient ; un mal de 

dents ! il l’extrait si nécessaire. La petite 

chirurgie lui est familière. Entre ses con-

sultations et ses déplacements désormais 

en voiture, accompagné par son chauf-

feur, Lucien Baumer, domicilié place du 

14 juillet,  il trouve un peu de temps 

pour se consacrer à sa passion, la photo, 

et pour jouer de la clarinette. Fidèle à 

Prunay, il y reste toute sa carrière. 

Cependant, sa santé s’altère et il s’éteint 

en 1946, victime d’une longue et doulou-

reuse maladie. Sa disparition prématurée 

laisse un grand vide parmi ses patients. 

Ceux qui l’ont connu en parlent encore 

avec respect et gratitude et gardent le 

souvenir d’un homme courtois, patient, 

amène. Son épouse reste à Prunay et 

s’éteint trente ans plus tard. Devenue 

grand-mère, elle accueille avec tendresse 

ses petits-enfants. L’un de ses petits fils, 

Bruno se souvient avec émotion du jar-

din - un petit Paradis ! - Les jeux en fa-

mille, les savoureux croque-monsieur, 

les douillets édredons, autant d’images 

vivaces des instants de Bonheur dans la 

demeure familiale.  

Merci à Mmes Jacqueline Charrier et 

Éliane Vassor qui ont bien voulu évoquer 

leurs souvenirs d’enfance et tout particu-

lièrement à M. Bruno V. qui nous a con-

fié non seulement ses souvenirs mais les 

photos de son grand-père qui illustrent 

ces pages. 

Un bel hommage à rendre à un Homme 

dont la vocation fut d’être, tout simple-

ment, « médecin de campagne ».  Le Docteur Constant avec sa fille Marie-Thérèse 
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Les pompes à eau font partie de notre patrimoine communal. Vous passez parfois devant elles mais sau-

riez-vous les localiser précisément ? Nous vous proposons un petit jeu : donnez la rue ou la localisation 

des 11 pompes à eau présentes sur notre commune. Envoyez-nous votre réponse sur papier libre ou 

par mail à la mairie (mairie@prunay-le-gillon.fr).  

Une occasion de découvrir ou redécouvrir Prunay-le-Gillon et ses hameaux !!! 

PATRIMOINE 
Les pompes à eau 

1 

 

2 3 4 
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10 

9 8 

7 

OÙ SONT-ELLES ? 

6 5 

11
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Service Public 

Dès janvier, déposez votre demande de 

permis de construire ou déclaration  

préalable en ligne ! 

Ravalement, construction, extension, abris de jardin, clô-

ture, panneau solaire, changement de fenêtre… de 

nombreux travaux doivent être autorisés avant d’être 

réalisés. 

Sur service public.fr, déposez votre demande d’autorisation d’urbanisme, 

directement en ligne, dans une démarche simplifiée et sans frais ! 

Sur service-public.fr, à la rubrique logement, vous pou-

vez désormais déposer votre demande de permis de 

construire en ligne, directement auprès des services de 

notre commune. Nous avons fait le choix de nous rac-

corder à cette plateforme, mise à disposition par l’Etat, 

pour faciliter le dépôt de vos demandes, et vous appor-

ter une meilleure qualité de service public. 

Le permis de construire ou la déclaration préalable en ligne, 

c’est la possibilité de… 
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Paroles d’élus 

Le 27 septembre 2021, vous élisiez 12 élus majoritaires issus de la liste Prunay Autrement et 3 élus mino-

ritaires de la liste Ensemble Prunay. Depuis mars 2021 et comme annoncé, Jackie Ferré démissionnait 

pour laisser son poste à Didier Rivière.  

Quel rôle pour les élus minoritaires ?  
Notre priorité est d’abord de représenter les180 électeurs de la liste Ensemble Prunay qui nous ont fait 

confiance et de faire valoir les projets et valeurs de cette équipe. Ensuite et tout au long du mandat, notre 

rôle est d’être force de proposition et d’exercer un contre-pouvoir dans une optique de co-construction.  

Ces premiers mois d’exercice ont été marqués par un manque d’information alors que l’accès aux don-

nées nous semble indispensable pour forger des contre-propositions. L’accès au conseil d’école nous est 

par exemple encore refusé et marque une volonté de nous évincer.  

Depuis quelques semaines, les échanges sont plus constructifs et l’information descendante nous permet 

de préparer au mieux les Conseils Municipaux. Les divergences de point de vue et les débats sont essen-

tiels à l’équilibre municipal et servent la collectivité. Nous nous efforçons de faire valoir nos droits.  

Quel bilan pour 2021 ?  
La continuité de l’entretien et de la rénovation thermique de certains bâtiments communaux dont les 

écoles, la mise en place d’une application mobile communale ainsi que la communication faite pour les 

commerçants et artisans sont des projets cohérents que nous avons soutenus et/ou initiés. Nous sommes 

favorables au projet du City-Parc mais pas dans les conditions financières proposées. 2022 sera, nous l’es-

pérons, une année de concrétisation des projets engagés mais aussi une année de réflexion autour de 

programmes structurants et attendus.  

Nous vous souhaitons une belle et heureuse année 2022 !  

Delphine Gauthier, Didier Rivière et Laura Bezannier  

Un conseil municipal mixte – une force pour la démocratie locale  

Vous n’êtes pas encore inscrit sur les listes électorales pour les prochaines élections présidentielles et 

législatives de 2022 ?  Cette inscription est nécessaire pour faire valoir votre droit de vote.  

Vous pouvez vous inscrire : 

• en ligne, grâce au téléservice disponible sur Service-Public.fr sur présentation d'un justificatif d'iden-

tité et d'un justificatif de domicile numérisés ; 

• en mairie, sur présentation d'un justificatif de domicile, d'un justificatif d'identité et du Cerfa n°

12669*02 de demande d'inscription ; 

• par courrier adressé à la mairie, en joignant un justificatif de domicile, un justificatif d'identité et 

le Cerfa n° 12669*02 de demande d'inscription. 

Elections présidentielles et législatives 
S’ inscrire sur les listes électorales 

Dates limites d'inscription sur les listes électorales  

Inscription  Élection présidentielle  Élections législatives 

En ligne Jusqu'au 2 mars 2022 Jusqu'au 4 mai 2022 

En mairie ou par courrier Jusqu'au 4 mars 2022 Jusqu'au 6 mai 2022 




